
1/1

ART. 7 N° AC66
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LIBERTÉ, INDÉPENDANCE ET PLURALISME DES MÉDIAS - (N° 3465) 

Adopté

AMENDEMENT N o AC66

présenté par
M. Bloche, rapporteur

----------

ARTICLE 7

À l’alinéa 3, substituer aux mots :

« une personne qui, pendant ses fonctions et dans un délai de trois ans avant sa nomination, »

les mots :

« toute personne qui, pendant l’exercice de ses fonctions au sein du comité ainsi qu’au cours des 
trois années précédant sa prise de fonction, ».
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